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DÉLIBÉRATION  DE_2021_048 

L'an deux mille vingt-et-un et le huit avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 00, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 24 mars 2021 

Présents : Serge FOURCAUD, Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Michel
FRICHOU, Jean-Claude MAILLAT, Guillaume BUIL, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Marie-Catherine
ROHOF, Christian SCALIGER, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril
BARDE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Lucette MOUTREUIL, Magalie
LEPLET, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Jean-Luc FAVRETTO par Hélène DONADIER, Jean-Thierry LANSADE par Marie-Catherine
ROHOF, Christophe MARCETEAU par Thierry BOIDÉ, Christian GALLOT par Thierry BOIDÉ, Karine LEY
par Gilles TAVERSON, Annie MAIGRE par Gilles TAVERSON, Éric FRÉTILLÈRE par Cyril BARDE, Gilbert
DE MIRAS par Jean-Pierre CHAUMARD

Secrétaire : Gilles TAVERSON

Membres en exercice : 32  Présents : 23   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : SIGNATURE DU CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION
ÉCOLOGIQUE (CRTE) du Grand Bergeracois / 2021-2026

Pour accompagner la relance dans les territoires, le gouvernement propose aux
intercommunalités et à leurs groupements de signer un nouveau type de contrat : les
contrats de relance et de transition écologique (CRTE).

Les CRTE ont pour objectif d’accompagner la relance de l’activité par la réalisation de
projets concrets contribuant à la transformation écologique, sociale, culturelle et
économique de tous les territoires (urbain et rural, montagne et littoral, métropole et
outre-mer).

Les CRTE s’inscrivent :
 Dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions
concrètes et des projets en maturation ayant un impact important pour la reprise
de l’activité dans les territoires ;
 Dans le temps long en forgeant des projets de territoire ayant pour ambition la
transition écologique et la cohésion territoriale.

Par ailleurs, dans un souci de simplification de l’accès aux différentes aides déployées
par l’Etat, les CRTE regroupent dans un contrat unique les dispositifs existants
(FNADT, DSIL, DETR…).

Les préfets sont chargés de conduire l’élaboration de ces nouveaux contrats qui devront
être signés avec les collectivités à partir de juin 2021.
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Le Grand Bergeracois, service mutualisé entre les 4 intercommunalités (Communauté
d’Agglomération Bergeracoise, Communauté de Communes Portes Sud Périgord,
Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson, Communauté de Communes
Bastides Dordogne Périgord) est retenu comme le périmètre significatif pour signer ce
CRTE.

La Délégation Générale du Grand Bergeracois a pour mission de fédérer les 4 EPCI, les
128 communes et les socioprofessionnels de son territoire.

L’objectif est de regrouper les efforts autour d’une stratégie commune qui doit :
 faire émerger des projets fédérateurs à l’échelle du

Bergeracois ;
 affirmer la cohérence des projets locaux aux yeux des financeurs

et faciliter l’accès à des aides publiques indispensables.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité :
 Valide le principe de signature du CRTE avec l’ÉTAT au niveau du Grand

Bergeracois.
 Autorise le Président à signer le CRTE dès juin 2021, ainsi que tout documents

afférents à ce dossier.

     Le Président
     Thierry BOIDÉ
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